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« Quelle action syndicale pour défendre la démocratie menacée ? » (30 mars - 3 avril 2026) à la demande de l'union régionale CFDT Ile-de-France.
Responsables du stage : Philippe Légé et Guillaume Mercoeur (ISST – Université Paris I) et Olivier Clément (URI-CFDT IDF)
	
	Lundi 30 mars

	Mardi 31 mars

	Mercredi 1er avril

	Jeudi 2 avril

	Vendredi 3 avril


	
09 h 00


	
Présentation de l’ISST et
de la session par
Ph. Légé et G. Mercœur (ISST, U. Paris 1), Tour de table.
Enjeux de la thématique par Olivier Clément (CFDT)

« Comment le travail configure-t-il des votes politiques ? » : Guillaume Mercoeur (sociologue ISST/ADEME/Centre Maurice Halbwachs).
	

« Les critères de discrimination visant les personnes immigrées » Arnaud Casado (juriste ISST/IRJS)
	

« Sociologie du patronat et politisation du tissu économique »
Michel Offerlé 
(Professeur émérite de Sciences Politiques à l’ENS)
	

« La répression des discours de haine » Benjamin Fiorini (juriste, université Paris 8) 
	


Synthèse pour l’action syndicale

Émilie Ouchet (secrétaire confédérale CFDT)

	12 h 30
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner
	Pause déjeuner

	14h





17 h 00- 17h30
	

« Le commerce international est-il facteur de conflit ? »
Philippe Légé (économiste ISST/IDHES)




   Réappropriation syndicale
	

« Atelier de lecture collective (méthode de l’arpentage) »
Philippe Légé et Guillaume Mercoeur




Réappropriation syndicale

	

« L’immigration climatique » 
(François Gemenne, politologue à HEC et président du CA de l’ONG Climate Voices)





Réappropriation syndicale
	

« Quand les inégalités économiques et la discrimination à l’embauche minent la démocratie »
Emmanuelle Bénicourt (économiste, UPJV/CRIISEA)




Réappropriation syndicale
	

Bilan de la session


FIN 15 H
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PRÉSENTATION DE LA SESSION


PUBLIC

Cette session de formation syndicale CFDT s’adresse principalement aux membres du bureau régional de l’URI IdF. Elle est toutefois ouverte aux autres militants investis sur cette thématique.


THÉMATIQUES

Comment le travail configure-t-il des votes politiques ? 
Pourquoi le commerce international engendre-t-il des conflits favorisant une résurgence de l’autoritarisme ?
Comment établir juridiquement l’existence de discriminations visant les personnes immigrées ? 
Comment analyser la politisation du tissu économique et l’évolution d’une partie du patronat ?
Qu’est-ce que l’immigration climatique ?
La liberté d’expression justifie-t-elle les discours de haine ?
Comment les inégalités économiques et la discrimination à l’embauche minent-elles la démocratie ?

INTERVENANTS
Emmanuelle Bénicourt est Maîtresse de conférences en sciences économiques à l’université de Picardie Jules Verne. Spécialiste d’Amartya Sen, elle a notamment publié en 2005 « La démocratie selon Sen » dans la revue Raisons politiques. Emmanuelle Bénicourt enseigne l’économie du travail et a récemment publié « Assurance chômage, discontinuité de l’emploi et rapport salarial » dans la Revue de la Régulation (2025). 

Arnaud Casado est juriste, maître de conférences en droit privé à l’ISST de l’université Paris 1. Il est membre de l’Institut de recherche juridique de la Sorbonne (IRJS) et ses travaux concernent notamment le droit social à vocation environnementale. Arnaud Casado est l’auteur de plus d’une vingtaine d’articles relatifs aux liens entre le droit social et la protection de l’environnement parmi lesquels, « Le droit social à vocation environnementale », Recueil Dalloz, N° 44, 2019. Récemment il a dirigé la publication de l’ouvrage L’entreprise face aux risques environnementaux (IRJS 2022). 

Benjamin Fiorino est Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles à l’université Paris 8, où il dirige l'Institut d'Études Judiciaires.

François Gemenne est politiste (Sciences Po Paris et Université de Liège), professeur à HEC. Il préside le Conseil scientifique de la Fondation pour la Nature et l’Homme (FNH) et le CA de l’ONG Climate Voices. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages, dont l’Atlas des Migrations Environnementales avec D. Ionesco et D. Mokhnacheva (Presses de Sciences Po / Routledge 2016) et L’écologie n’est pas un consensus (Fayard 2022).

Philippe Légé, Professeur en sciences économiques à l’ISST de l’université Paris 1, est membre du laboratoire IDHES-CNRS. Ses recherches portent sur l’histoire de la pensée économique, l’économie du travail, les crises et les politiques économiques. Il a dirigé la licence professionnelle « Métiers du commerce international » à l’UPJV. Philippe Légé est notamment l’auteur de Production et légitimation d'une réforme - Le « projet de loi Travail » publié aux éditions du Croquant (2019) ; il a contribué au chapitre « Économie du travail et mondes professionnels » du Grand manuel d’économie politique publié aux éditions Dunod (2023).

Guillaume Mercoeur est sociologue, ATER à l’ISST. Il poursuit actuellement une thèse en sociologie à l'EHESS, sur le rôle des organisations syndicales dans la transition écologique au sein des territoires industrialo-portuaires. Il s’intéresse notamment aux territoires industriels de Fos-sur-Mer (Bouches-du-Rhône) et de l'Axe Seine (Seine-Maritime).

Michel Offerlé est Professeur émérite de Sciences Politiques à l’ENS, spécialiste de la sociologie politique. Il a dirigé l’ISST de 1987 à 1989. Michel Offerlé a publié de nombreux articles et ouvrages sur l’apprentissage du suffrage universel par les électeurs français au XIXe siècle, mais aussi des recherches sur les patronats, notamment Sociologie des organisations patronales (2009) et Patrons en France (2017), aux éditions La Découverte.

Émilie Ouchet est secrétaire confédérale CFDT.




METHODES PEDAGOGIQUES

- Les méthodes pédagogiques répondent aux missions de l’ISST : offrir un service de formation de niveau universitaire aux membres des organisations syndicales. 
- La formation mobilise différents savoirs académiques (sociologie, économie...) et syndicaux avec l’objectif de favoriser une coproduction de connaissances pertinentes pour les membres des organisations syndicales.
 - Des interventions d’enseignant-e-s-chercheur-e-s et d’expert-e-s. Ces séances sont organisées de sorte à favoriser l’interaction avec les stagiaires. 
- Des séances de travail de groupe organisées et animées par des enseignants universitaires. Ces séances visent : 1/ l’interconnaissance et l’échange d’expériences entre stagiaires ; 2/ l’appropriation des connaissances théoriques par la mise en œuvre pratique. 
- Les stagiaires sont organisés en groupes. Les groupes se réunissent tous les après-midis de 17h00 à 17h30 pour un échange autour de la question : qu’ai-je appris aujourd’hui ? Quelle pertinence pour l’action syndicale ? Après un temps de discussion ils/elles doivent rédiger deux diapositives synthétisant les acquis et leur pertinence pour l’action syndicale. Les restitutions des notes de synthèses ont lieu le dernier jour de la formation. Chaque groupe a la responsabilité de la restitution de la synthèse pour une seule demi-journée. La restitution doit être faite de préférence avec un support du type « Powerpoint » en deux diapositives ou bien avec un autre support. Première diapositive : les stagiaires doivent lister les nouvelles connaissances acquises (celles retenues comme les plus importantes). Deuxième diapositive : le groupe doit indiquer en quoi ces nouvelles connaissances sont intéressantes du point de vue de l’action syndicale et, éventuellement, quels sont les outils pour cette action. Le moment de la restitution des synthèses est un moment d’échange et de débat. L’objectif est aussi de parvenir à la rédaction d’un document unique de synthèse réalisé par les stagiaires. La restitution a lieu le vendredi en fin de stage. Chaque groupe dispose de 5 minutes maximum pour l’exposé.
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